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LETTRE DATEE DU 17 JUti l&';"&ESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURI!.l?E PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET'D'IRI@?DE DU NORD 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
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D'ordre de mon gouvernement;*jlai l'honneur de r6pondre par la praSent@ aux 
trois lettres du Rep&&entant permanent de l'Argentine datdes du 13 juin 1982 
(S/15204, S/15206 et S/1$207), dans les$uelles celui-ci a prétendu que les forces 
britWiqUeS auraient attaqué le navire-hôpital Bahia Parais0 et des Civils de 
Port Stanley. 

Le Royaume-Uni réfute l'allégation selon laquelle le Bahia Paraiso aurait étg 
attaqué, en violation de l'article 22 de la deuxième COnVentiOn de Genève de 1949 
Pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces 
armées sur mer. Des opérations militaires étaient en cours Elan~3 la Zone en 
WWti.On au moment indiqué, mais les forces britanniques avaient reçu Pour 
inst ctions de se tenir & bonne distance du navire-hôpital. Ltarticl@ 30 de la 
deui'me Convention précise les dispositions de llarticle 22 en stipulant que les Y 
navires-hôpitaux "ne devront gêner en aucune manière les mouvements des 
combattants" et que, pendant et après le combat, "ils agiront à leurs risques @t 
perils", 

Pour ce qui est de la pr&tendue attaque contre des civils 8 Port Stanley, 
les autorités britanniques ne disposent pas encore de toutes les précisions sur 
l'incident décrit dans les comrm;miq&s Nos 150 et 153 de l'Argentine (5/15204, 
SD52071 et ne sont donc pas en mesure de déterminer dans quelles circonstances 
il Y aurait eu des victimes, Il va de soi que le Gouvernement du Royaume-Uni 
déplore la perte de toute vie humaine, les blessuw%. infligdes $ des Civils et 
les dommages matériels a;yant pu survenir sur les fies Falkland. Quelle que soit 
la cause immédiate de ces incidents, en dernier ressort la responsabilité en 
incombe catégoriquement à l'Argentine en raison de son agression non prwOqUée 
du 2 avril 1982 contre les îles FalkS&nd. par les accusa;t;ions 1SllCéeS dEi.US S@S 
trois lettres, l'Argentine atteint de nouvwzLxc.sommet;s d'hypocrisie. Si les 
autorités argentines avaient- été ~~it,ah~~UifXl~ soucieuses du bien-être de la 
population civile, elles aurtxient depuis longtemps pris des dispositions en vue 
de la transférer vers des'zones neutralisées où elle serait en sdcurité, COnfOr- 
mément aux articles 14 et 15 de la quatrième Convention de Genève de 1949 relative 
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à la protection des personnes civiles en temps de gue*re! & +?n vue d'assurer 

.'i 

son évacuation conformément à l'article 49 de ladite Convkntion. Les autorit& 
argentines auraient également dû faciliter l'accès de Port Stanley aux reprd- 
sentants du Cotitd intern&tional de la Croix-Rouge qui n'ont pu s'y rendre que le 
10 juin 1982, en dépit des'tentatives 6piniâlhs faites jusqu'alors. Les faits 
permettront de juger dans quelle mesure les fosceq argentines ont traité la 
population civile confdrmétiént 9~ disposi%ions de li%.,:&a$ri&ne Convention de 
Genève de 1949 : à &$t.é&$$~ le &@vernement du Royaume-Uni attend, avec une 
grande inquiétude, que éui. -soient ,communiqués des rapports dignes de foi. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le t@xtz de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 
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: (Signé) A. D. '3?ARSONS 


